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CONVOCATION 
 
Nom de l'épreuve CHAMPIONNATS D’EUROPE U17 U19 

Dates et lieu  Du 05/07 au 15/07/2022 CRACOVIE (POL) 
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COVID 19  
Le 28 mars 2022, la Pologne a levé pour tous les voyageurs l’obligation de présenter 
un certificat de vaccination contre la COVID-19, un certificat de rétablissement ou le 
résultat négatif d’un test PCR ou antigénique. 
 

Athlètes qualifiés Club IND Relais Mixte 

     

RIAND Nina Perpignan X   

CHASTAGNER Agathe Anthony X   

SINTES Alana Perpignan X   

AUGE Léonie Perpignan X   

     

ISSAKA DE LARGE Mathis Perpignan X   

FLEUROT Axel Pennes Mirabeau X   

FURDERER Karl AIX X   

     

FLAVIN Coline BEC X X  

SAUVY Morgane Perpignan X X  

CHARRETIER Louann Pennes Mirabeau X   

DERVAL Mathilde Font Romeu X   

PINET Faustine Font Romeu   X 

     

LAVILLAT Diego VGA X X  

CLERGEAU Etienne Perpignan X X  

SCHOEN Florent RMA X  X 

DUPUY LERICHE Nathan Font Romeu X   

Encadrement 

CASSE Simon 

CUGAT Xavier 

FRONTIER Frédéric 
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Formalités d’entrée et de séjour 
La Pologne étant membre de l’Union européenne, les ressortissants français peuvent 
y entrer librement munis d’un passeport ou d’une carte nationale d’identité en cours 
de validité. 

Les cartes nationales d’identité délivrées entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 
2013 sont encore valables 5 ans après la date de fin de validité indiquée au verso 
mais aucune modification matérielle de la carte plastifiée n’en atteste. Attention : 
cette prolongation ne s’applique pas aux cartes délivrées aux mineurs (la durée de 
validité reste de 10 ans). 

En conséquence, de façon à éviter tout désagrément pendant votre voyage, il est 
fortement recommandé de privilégier l’utilisation d’un passeport valide plutôt 
qu’une CNIS portant une date de fin de validité dépassée, même si elle est 
considérée par les autorités françaises comme étant toujours en cours de validité. 

Les personnes qui voyageraient uniquement avec une carte nationale d’identité 
périmée, peuvent télécharger et imprimer une notice multilingue expliquant ces 
règles (PDF - 82Ko). 

Un justificatif des ressources nécessaires au séjour peut être demandé à l’entrée du 
territoire. 
 
 
 
Modalités de déplacement 
 
Autorisation de sortie du territoire pour les mineurs au moment du déplacement 
Un mineur qui vit en France et voyage à l'étranger doit avoir une autorisation de sortie 
du territoire (AST) s'il ne voyage pas avec une personne ayant l’autorité parentale.  
Le formulaire d'AST est téléchargeable sur cette page. Autorisation de sortie du 
territoire (AST) | service-public.fr  
Aucun déplacement en mairie ou en préfecture n'est nécessaire. 
 
Les règles dépendent de la nationalité du parent qui signe l'AST. 

L'enfant qui voyage à l'étranger sans l'un de ses parents doit avoir les documents 
suivants : 

• Original du formulaire cerfa n°15646 signé par une personne ayant l'autorité 
parentale 

• Pièce d’identité valide du mineur : carte d'identité ou passeport  
• Copie d'un justificatif d'identité du parent signataire (carte d'identité: Recto-

verso,passeport: Page(s) où se trouve(nt) la photo et la signature). 
Le justificatif d'identité doit être valide ou périmé depuis moins de 5 ans. 

• Aucun autre document (par exemple, le livret de famille) ne peut être exigé 
lorsque le mineur passe la frontière, y compris si le mineur et le parent 
signataire de l'AST portent un nom différent. 

Chaque mineur devra être en possession de l’ensemble des documents demandés.  
Une copie des documents devra être envoyé à Mr Frederic FRONTIER : 
fredericfrontier@gmail.com  
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DEPLACEMENT 
 
En relation avec les entraîneurs et votre club merci de coordonner vos déplacements 
pour vous rendre au lieu de regroupement de l’équipe la veille du départ ainsi qu’au 
retour pour retourner vers votre domicile.  
La fédération procèdera au remboursement de vos frais au tarif SNCF 2ème classe. 
Merci de compléter le formulaire ci-dessous et joindre les justificatifs  
Vous trouverez le formulaire à compléter 
https://www.ffpentathlon.fr/vie-federale/documents-a-telecharger/  
 
RENDEZ VOUS pour tous les participants le mardi 05/07/2022 à 19H à l’hôtel :  
ibis budget Roissy CDG Paris Nord 2 
335 Rue de la Belle Etoile - ZAC Paris Nord 2 
95974 ROISSY CHARLES-DE-GAULLE CEDEX France 
 
La fédération a effectué la réservation pour tous les participants.  
 
PACKAGE FRANCE  
Le package France vous sera remis à l’hôtel le 05/07. Merci de laisser de la place 
dans votre sac pour : survêtement, polos, t-shirts, débardeur, caquette.  
 
 
AVION  
 
Départ le 06/07/2022 Retour le 15/07/2022 
 

 
 
BAGAGES AUTORISES :  
1 X 23 kg maximum (158cm hauteur+largeur+longueur) (20 kg pour le retour) 
 + 1 bagage cabine de 12 kg maximum 
 
 
Hébergement et Compétition: Academy of Physical Education (AWF) Krakow  
 Academy of Physical Education (AWF) - Krakow al. Jana Pawła II 78, 31-571 Kraków, 
Poland www.awf.krakow.pl  
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Programme de la compétition 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


